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En décembre 2025, Israël et le Somaliland se seraient mutuellement reconnus. 
Cette décision unilatérale est profondément problématique et risque de porter 
atteinte au droit international et à la stabilité régionale.

Une telle reconnaissance contourne les processus multilatéraux et fait fi du 
principe d'intégrité territoriale, déstabilisant davantage la Corne de l'Afrique, 
une région déjà marquée par les conflits et les crises humanitaires. Les actions 
d'Israël doivent également être comprises dans un contexte géopolitique plus 
large, où la reconnaissance est utilisée comme un outil stratégique pour 
déstabiliser la région et faire avancer des intérêts sécuritaires et politiques 
étroits, plutôt que pour promouvoir la paix ou l'autodétermination.

Les reconnaissances unilatérales motivées par des calculs géopolitiques 
affaiblissent les normes internationales et créent des précédents dangereux. Une 
paix et une stabilité durables nécessitent le multilatéralisme, le respect du droit 
international et le dialogue régional, et non une politique de puissance 
déstabilisatrice.

L'IUSY déclare donc que :

● Toute reconnaissance d'un État doit être fondée sur le droit international, 
des processus multilatéraux et un large consensus international.

● Les actions unilatérales risquent de déstabiliser la Corne de l'Afrique et 
d'affaiblir les efforts visant à trouver des solutions pacifiques et 
inclusives.

● La reconnaissance politique ne doit pas être utilisée comme un outil 
géopolitique qui exacerbe les tensions régionales ou les conflits en cours.
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● La paix et la stabilité à long terme nécessitent le dialogue, le respect des 
frontières existantes et la coopération régionale, conformément à la 
Charte des Nations unies.
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